III. ZONE NATURELLE PROTÉGÉE ET CONSTRUCTIBILITÉ

Le fait que le nouveau PLU prévoie un classement du terrain sur lequel a été édifiée la construction sans permis, en zone naturelle protégée, n’apparaît pas comme un obstacle dirimant à une régularisation.

Le classement en zone naturelle protégée dite zone ND n’a pas pour conséquence d’interdire absolument toute construction dans la zone en question.

L’article R 123-8 du code de l’urbanisme précise, en effet, que :

« En zone N peuvent être délimités des périmètres à l'intérieur desquels s'effectuent les transferts des possibilités de construire prévus à l'article L. 123-4. Les terrains présentant un intérêt pour le développement des exploitations agricoles et forestières sont exclus de la partie de ces périmètres qui bénéficie des transferts de coefficient d'occupation des sols.

En dehors des périmètres définis à l'alinéa précédent, des constructions peuvent être autorisées dans des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées, à la condition qu'elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. »

Le juge administratif a, d’ailleurs, confirmé que :

- l’autorisation par le règlement du PLU de formes légères d’occupation du sol au regard des activités de la zone-loisirs et sports ainsi la reconstruction et l’extension d’un bâtiment est légale (CE 29 juin 1998, Association de sauvegarde du bois de Saint Martin).

- les documents d’urbanisme peuvent autoriser des constructions dans les zones ND si elles en fixent les limites précises (CAA Marseille 3 mai 2001 Hedge).

Le juge exerce un contrôle de légalité du permis de construire de régularisation (recherche d’erreur manifeste d’appréciation) au regard des règles d’urbanisme dont la collectivité territoriale s’est dotée et qui sont en vigueur à la date de la demande.

*

Il appartient donc au conseil municipal d’adapter le contenu du règlement du PLU de façon à donner, si la collectivité le souhaite, une existence légale à cette construction. 

A défaut, cette construction sera toujours susceptible d’être l’objet d’une procédure pénale, surtout si des travaux de raccordement aux réseaux sont engagés à l’avenir. 

Le fait d’être édifiée depuis vingt ans peut être pris en compte dans la préparation du PLU, afin de justifier les limites constructibles à l’intérieur des zones naturelles, mais n’est pas un argument opposable aux documents d’urbanisme une fois ceux-ci adoptés.

